
rapport social unique 2024
effectifs physiques au 31 décembre 2024

Contractuels droit public 
sur emploi non permanent

18%

Contractuels 
droit privé

1%

Titulaires et stagiaires
54%Contractuels occupant 

un emploi permanent
27%

Permanents : 275
• Titulaires et stagiaires : 183
• Contractuels occupant un emploi 
permanent : 92

non permanents : 65
• Contractuels droit public : 60
• Contractuel droit privé : 5

répartition par catégorie* répartition par sexe*

*Données relatives aux agents occupants un emploi permanent

86 HOMMES

189 FEMMES

répartition par filière*
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pyramide des âges* absentéisme en jours*
Maternité/Paternité

Maladie professionnelle

Longue maladie/durée

Accident du travail/trajet

Maladie ordinaire

répartition par temps de travail*
Temps partiel
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Temps non 
complet
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complet
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carrière des agents
avancements d’échelon

avancements de grade

titularisations

nominations stagiaires
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travailleurs en situation de handicap
Taux légal d’emploi : 5,61%

dépenses de personnel
Montant annuel = 9 998 293€
Soit 44,74% des dépenses de fonctionnement
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Moins de 25 ans
25 à 29 ans
30 à 34 ans
35 à 39 ans
40 à 44 ans
45 à 49 ans
50 à 54 ans
55 à 59 ans
60 à 64 ans
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formation*

*Données relatives aux agents occupants un emploi permanent

Catégorie A Catégorie B Catégorie C
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Montant moyen de formation par 
agent = 300,60 €

budget formation 
Ces montants n’intègrent pas salaires des éventuels remplacements pendant les absences pour formation. La masse 
salariale comprend l’ensemble des salaires bruts des agents.

Frais pédagogiques 
autres organismes

34 736,59 €

Cotisation CNFPT
50 879 €

31%

Soit 1,45% du montant de la 
masse salariale consacré à aux 
formations

807 jours de formation
soit en moyenne 2,93 journées par agent
194 agents ont participé à une formation

70,5%
de taux de départ en formation

portrait-robot
d’un agent de la commune

44,4 ans

C
Catégorie C

Filière Technique

€
2 411€

Salaire brut mensuel

Titulaire

Temps complet

15,70 jours absence 
pour raison de santé

Frais de déplacement à la 
charge de la collectivité

12 448,81€

Apprentissage
2 400,00€

Frais pédagogique CNFPT 
au-delà de la cotisation

1 740 €

54%

11%

2%2%


